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ÉDITO
2020, 
UNE ANNÉE BOUSCULÉE 
Nous voilà au mois de décembre 
de cette année 2020 qui aura été 
plus que particulière. Marquée 
dès le début par la pandémie de la 
COVID-19, c’est dans un contexte 
inédit que les élections muni-
cipales se sont tenues. Pour-
tant, vous avez été nombreux à 
vous mobiliser ce qui a conduit 
à l’élection d’un nouveau conseil 
municipal dès le 15 mars à l’is-
sue du premier tour. Deux jours 
plus tard, nous entrions dans une 
période de confinement qui aura 
duré jusqu’au 11 mai et qui aura 
eu pour conséquence de retarder l’installation de cette nouvelle équipe 
d’élus. Installation qui aura finalement lieu le 23 mai. 

Ce bulletin d’informations municipales, qui sera le seul de cette année 
2020, vous présentera, au fil des pages, vos nouveaux élus et leurs dif-
férentes commissions. Un point sera fait sur la communauté de com-
munes qui prend une part non négligeable à notre quotidien. Vous y 
trouverez également quelques écrits sur notre été, la rentrée des classes 
et les autres rubriques incontournables qui font le « Beauza’Quoi ? ». 
Nous espérons que ce nouveau bulletin, ainsi que sa nouvelle forme 
vous plairont et nous serons heureux d’entendre vos retours pour l’amé-
liorer ! 

Désormais, si vous le souhaitez, vous pouvez choisir de ne plus rece-
voir la version papier pour aller consulter simplement la version numé-
rique sur notre site internet ou sur notre nouvelle page facebook : Ville 
de Beauzac. Pour cela, il vous suffit de nous retourner le coupon joint à 
déposer dans la boite à lettre de la mairie située 1, rue des remparts BP 2 
ou à renvoyer par mail à l’adresse communicationbeauzac@gmail.com 
et de coller l’autocollant fourni sur votre boîte à lettres. 

Les vœux du maire devraient se tenir à La Dorlière le samedi 9 janvier à 
17h. Nous vous tiendrons informés de la tenue ou non de cet événement 
en fonction du contexte sanitaire.

Toute l’équipe municipale, élus et employés se joignent à moi pour vous 
souhaiter de belles fêtes de fin d’année. Profitez de vos proches et pre-
nez soin de vous. 

Jean-Pierre Moncher
Maire de Beauzac

SOMMAIRE
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Du côté des élus

Présentation de l’équipe municipale

Jean-Pierre MONCHER 
51 ans. Responsable de rayon 
fruits et légumes

Séraphin STEVE 
49 ans. Cadre 
supérieur d’anesthésie 
et gestionnaire RH 
1er adjoint

Lucienne FAURE 
63 ans. Retraitée 
2eme adjointe

Céline LAMBERT 
37 ans. Professeure 
des écoles 
Conseillère déléguée 
à l’enfance et à la 
jeunesse

Catherine MARCAIS 
56 ans. Animatrice 
culturelle 
Conseillère municipale

Cécile MASCLET 
51 ans. Assistante 
ressource laitière
Conseillère municipale

Jean-Paul GODON 
67 ans. Retraité
Conseiller municipal

Rémi RICHARD 
37 ans. Agent de 
cellule patrimoine
Conseiller municipal

Blandine PRORIOL 
42 ans – Consultante 
secteur bancaire
Conseillère municipale

Jean-François 
CHAMPEIX 
52 ans. Agent de 
production
Conseiller délégué à la 
vie associative

André 
PEYRAGROSSE 
57 ans. Opérateur de 
production
Conseiller municipal

Jeanine GESSEN 
62 ans – Retraitée
Conseillère municipale

Béatrice GALLOT 
55 ans. Administration 
des ventes export
Conseillère municipale

Martine CHOUVELON 
65 ans. Retraitée
Conseillère municipale

Audrey GORY 
27 ans. Assistante de 
formation
Conseillère déléguée à 
la communication

Séverine COUDERT 
44 ans. Employée de 
commerce
Conseillère municipale

Marc MILLION 
62 ans – Retraité
Conseiller municipal

Christophe PALHIER, 
48 ans. Chargé de 
projet
Conseiller municipal

Philippe GOMMET 
57 ans. Artisan
Conseiller municipal

Christian CHOTIN 
68 ans – Retraité
Conseiller municipal

Stéphane OLLIER 
42 ans. Sapeur-
pompier professionnel 
3eme adjoint

Josiane GIRAUD 
54 ans. Directrice de 
centre de loisirs 
4eme adjointe

Pierre ETEOCLE 
50 ans. Professeur de 
sciences économiques 
et sociales 
5eme adjoint

LE MAIRE LES ADJOINTS

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX
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Présentation des commissions municipales

Du côté des élus

|COMMISSION URBANISME, TRAVAUX, GESTION RH : SÉRAPHIN STEVE
La commission est chargée de la 
préparation et du suivi des travaux 
communaux en régie directe ou 
confiés aux entreprises. Elle prépare 
et suit également les travaux en lien 
avec le réseau d’eau et d’assainisse-
ment, en collaboration avec la com-
mission environnement. Elle pilote 
l’entretien et le fonctionnement des 

bâtiments communaux, du patrimoine bâti ainsi que leur 
réhabilitation éventuelle. Elle gère également les demandes 

d’urbanisme et la mise en œuvre du Plan Local d’Urba-
nisme. Enfin, la commission est chargée de la gestion du 
personnel communal en termes d’effectif, de relations et de 
modalités de travail.

Composition de la commission : Jean-Pierre MONCHER, 
Séraphin STEVE, Pierre ETEOCLE, Christophe PALHIER, 
Rémi RICHARD, Jean-Paul GODON, Philippe GOMMET, 
Audrey GORY, André PEYRAGROSSE, Jeanine GESSEN, 
Marc MILLION.

|COMMISSION ENVIRONNEMENT : JOSIANE GIRAUD 
Cette commission est chargée du 
fleurissement, de l’embellissement 
et du maintien de la propreté de la 
commune ainsi que de la protection 
de ses espaces naturels. Elle fait le 
suivi de la collecte et du traitement 
des ordures ménagères ainsi que du 
tri sélectif, mise en place des éco-

points en lien avec la Communauté de Communes et le 
SYMPTTOM. Elle est chargée de l’assainissement collectif 

et individuel, de l’éclairage public et des illuminations. Elle 
s’occupe également de la nomination et de la numérotation 
des rues, de la signalétique et est l’interlocuteur privilégié 
des sujets en lien avec l’agriculture. 

Composition de la commission : Jean-Pierre MONCHER, 
Josiane GIRAUD, André PEYRAGROSSE, Christophe PAL-
HIER, Lucienne FAURE, Jean-François CHAMPEIX, Pierre 
ETEOCLE, Stéphane OLLIER, Jean-Paul GODON, Marc 
MILLION, Christian CHOTIN.

|   COMMISSION AFFAIRES SOCIALES : LUCIENNE FAURE
   COMMISSION ENFANCE - JEUNESSE : CÉLINE LAMBERT
Cette commission est chargée de la politique sociale et fa-
miliale de la commune. Elle représente le conseil municipal 
au sein du Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS), y 
compris le portage des repas, l’accueil des bébés, le repas 
des anciens, les colis de noël, les secours, les aides légales 
et facultatives. Pour la partie enfance-jeunesse, il s’agit de 
l’accompagnement de toutes les associations qui œuvrent 
pour l'enfance (crèches, relais d'assistantes maternelles) et 
la jeunesse (centre de loisirs, Association Communautaire 
d’Information Jeunesse et Accompagnement). Elle aide les  

conseils d'administration à respec-
ter les règles en vigueur. 

Composition de la commission : 
Jean-Pierre MONCHER, Lucienne 
FAURE, Céline LAMBERT, Catherine 
MARCAIS, Josiane GIRAUD, Martine 
CHOUVELON, Séverine COUDERT, 
Philippe GOMMET, Pierre ETEOCLE, 
Marc MILLION, Blandine PRORIOL.

|COMMISSION VIE SCOLAIRE : STÉPHANE OLLIER
La commission est chargée du fonc-
tionnement général des écoles, de la 
cantine, du ramassage scolaire, de la 
garderie, des études surveillées, des 
voyages scolaires et du calcul de la 
subvention des écoles. Elle examine 
les demandes d’aides matérielles et 
financières des écoles. Elle travaille 

également sur les prévisions budgétaires pour les travaux, 
le matériel et le mobilier scolaire. 

Composition de la commission : Jean-Pierre MONCHER, 
Stéphane OLLIER, Pierre ETEOCLE, Céline LAMBERT, Sé-
raphin STEVE, Séverine COUDERT, Audrey GORY, Martine 
CHOUVELON, Cécile MASCLET, Blandine PRORIOL, Jea-
nine GESSEN.



Du côté des élus

|  COMMISSION FINANCES ET SÉCURITÉ : 
   PIERRE ETEOCLE  

Cette commission est chargée de débattre des 
orientations budgétaires et fiscales pour la com-
mune. Elle gère également des dossiers de trans-
ferts des compétences et l’évolution des charges 
financières pour la partie finances. Pour la partie 
sécurité, cette commission gère les dossiers en lien 
avec la sécurité des bâtiments, des biens, des per-
sonnes, de la voirie et de la sécurité routière. Elle 
est compétente en matière de gestion de crise. 

Composition de la commission : Jean-Pierre MONCHER, Pierre ETEOCLE, 
Séraphin STEVE, Séverine COUDERT, Lucienne FAURE, Céline LAMBERT, 
Martine CHOUVELON, Jean-François CHAMPEIX, Stéphane OLLIER, Jea-
nine GESSEN, Christian CHOTIN.

|COMMISSION VIE ASSOCIATIVE : 
   JEAN-FRANÇOIS CHAMPEIX   
La commission est chargée des relations avec les 
associations. Elle élabore le planning d’utilisation 
des équipements sportifs et culturels ainsi que le 
calendrier des manifestations. Elle organise les 
manifestations communales type vogue, feux 
d’artifice etc. Elle a pour mission la gestion et le 
développement de la médiathèque en collabora-
tion avec les bénévoles et les différents partenaires 
(crèches, écoles, RAM, maison de retraite etc.). Elle 
gère la programmation de la saison.

Composition de la commission : Jean-Pierre MONCHER, Jean-François 
CHAMPEIX, Béatrice GALLOT, Catherine MARCAIS, Cécile MASCLET, Jo-
siane GIRAUD, Christophe PALHIER, Philippe GOMMET, Rémi RICHARD, 
Jeanine GESSEN, Blandine PRORIOL.

|COMMISSION COMMUNICATION : AUDREY GORY    
Cette commission est chargée de l’élaboration et 
de la diffusion de toutes les informations qui éma-
nent de la municipalité quel que soit leur support. 
Elle gère les relations extérieures type presse, ren-
contres officielles, comité de jumelage etc. Elle as-
sure la promotion touristique de la commune. 

Composition de la commission : Jean-Pierre MON-
CHER, Audrey GORY, Séraphin STEVE, Pierre 

ETEOCLE, Béatrice GALLOT, Philippe GOMMET, Martine CHOUVELON, 
Séverine COUDERT, Cécile MASCLET, André PEYRAGROSSE, Christian 
CHOTIN.

NOMBRES D’ADJOINTS ET DE
CONSEILLERS DÉLÉGUÉS : 
Une nouvelle équipe constituée de 5 
adjoints et de 3 conseillers délégués au 
lieu de 6 adjoints et 1 conseiller délé-
gué sur l’organisation antérieure.

CALCUL DE L’ENVELOPPE 
INDEMNITAIRE GLOBALE SUR 
LA BASE RÉGLEMENTAIRE 2020
(au regard des références en 
vigueur) : 
Le calcul ne prend en compte que les 
indemnités du maire et des adjoints 
puisqu’il n’y a pas d’indemnités dé-
diées réglementairement aux conseil-
lers délégués :

CADRE RÉGLEMENTAIRE MAIRE
3 889.40 x 51,6% 2 006.93 €

CADRE RÉGLEMENTAIRE ADJOINTS
3 889.40 x 19.8% 770.10 €

TOTAL ENVELOPPE CONFIGURATION 
MAIRE ET 6 ADJOINTS

2 006.93 + (770.10 X 6) 6 627.54 €

TOTAL ENVELOPPE CONFIGURATION
MAIRE ET 5 ADJOINTS validé en 2020
2 006.93 + (770.10 X5) 5 857.44 €

EVOLUTION ENVELOPPE 
INDEMNITAIRE MENSUELLE

- 770.10 €
EVOLUTION ENVELOPPE 

INDEMNITAIRE ANNUELLE
- 9241.20 €

Cette enveloppe globale de 5857,44 € 
mensuelle sert au versement des in-
demnités du maire, des 5 adjoints et 
de 3 conseillers délégués, selon une 
répartition actée lors du conseil mu-
nicipal du 18 juin 2020 (maire : 1330 € 
brut/mois ; adjoints : 723 € brut/mois ; 
conseillers délégués : 303 € brut/
mois).

Les élus en chiffres

Une présence 
quotidienne en mairie 

est assurée par 
M. le Maire, les adjoints 

et les conseillers 
délégués.  Ils sont 

disponibles pour vous 
recevoir sur RDV. 

Beauza'quoi ? N°89 | 5
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LISTE MINORITAIRE
Présents, constructifs, vigilants,

Dès l’installation du Conseil Municipal le 23 Mai dernier, 
fidèles à nos engagements de campagne et reconnais-
sants pour les suffrages qui nous ont été accordés, nous 
avons choisi de nous investir largement dans notre rôle de 
Conseillers Municipaux.

Chacun de nous quatre est membre de 3 commissions mu-
nicipales, ainsi nous couvrons tous les sujets. Nous met-
tons un point d’honneur à être présents et à participer à la 
réflexion en apportant notre expérience et notre bon sens. 
Nous nous impliquons avec sérieux dans l’étude des dos-
siers.

Les Conseils Municipaux nous permettent de poser nos 
questions sur l’avancée des travaux programmés et votés à 
l’unanimité sous la mandature précédente :

  -  la Place du Pré Clos : nous sommes notamment atten-
tifs au coût généré par la nouvelle étude demandée et 
à l’aménagement paysager du site.

 -  le lotissement de Chabanou 5 : les VRD (voiries et ré-
seaux divers) étaient attribués. Aussi nous nous éton-
nons de l’immobilisation du projet, d’une réétude en 
cours, de son coût et du retard induit.

 -  la rentrée scolaire : après les « couacs » de cette rentrée 
sur le ramassage scolaire et le nombre d’élèves fré-
quentant la cantine, nous serons vigilants sur la nou-
velle tarification qui se met en place.

En cas de nouveau prestataire (encore à trouver), aura-t-il 
– point clé – la souplesse du système actuel d’inscription 
des enfants à la cantine et l’équilibre alimentaire des repas 
sera-t-il assuré ?

Lors du Conseil Municipal du 18 Juin, nous avons été très 
attentifs aux montants des indemnités votés. Le fait d’avoir 
réduit de un le nombre d’adjoints (5 au lieu de 6 sous la man-
dature précédente) et d’avoir porté le nombre de conseillers 
délégués à 3 (au lieu de 1 auparavant), ne constitue pas une 
réelle économie. Ainsi l’enveloppe mensuelle de la rémuné-
ration brute de la  nouvelle municipalité a augmenté de € 
335/mois (€ 5858/mois contre € 5523 avant).

Vous l’avez compris, notre volonté est de travailler collecti-
vement à l’avenir de BEAUZAC, dans un esprit d’ouverture. 
Nous sommes et resterons sérieux, constructifs, vigilants 
et responsables !

Bien fidèlement et toujours à votre écoute,

Jeanine Gessen, Marc Million, Blandine Proriol  
et Christian Chotin

LISTE MAJORITAIRE
Notre engagement dans le respect de Tous.

Durant notre campagne, nous avons créé un groupe soudé 
et impliqué, et c’est dans ce même esprit que nous avons 
pris nos fonctions. Plusieurs projets se sont imposés à nous 
(Pré-Clos, programme voirie, Chabanou 5, projection ren-
trée scolaire 2020/2021 etc.). Il est important de souligner 
que certains sujets manquaient de directives claires dans 
leur mise en œuvre. Nous nous sommes donc donnés le 
temps de se les approprier et cette analyse a conduit à des 
priorisations et à des choix posés et réfléchis notamment 
en termes de maitrise des coûts, pour le bien de la collec-
tivité. Par exemple, pour le réaménagement du Pré-Clos, 
obtention d’un délai d’1 an pour avoir une étude globale de 
cet espace de la vie beauzacoise (non prévus initialement : 
sécurisation de l’accessibilité du pôle santé et de l’éco-point, 
implantation d’un city stade, etc.) 

Trois axes nous tiennent à cœur : 

 -  Majoritaires / Minoritaires : qu’importe ! Pour nous, le 
but est de fédérer un groupe constructif, ouvert, appor-
tant ses compétences, ses expériences pour la réussite 
des projets entrepris et à venir. 

 -  Le partage des informations avec la mise en place d’un 
espace de stockage dématérialisé des dossiers acces-
sibles à tous les élus. Une formation sera dispensée à 
tous par la nouvelle équipe.

 -  La mise en place de temps d’échanges au sein même 
des villages, avec des conseillers municipaux référents 
dédiés, en fonction des projets.

Au regard de l’évolution de la réglementation, nous avons 
établi un règlement intérieur du conseil municipal qui in-
tègre une charte de fonctionnement pour les commis-
sions municipales (délibération du conseil municipal du 
20/10/2020). 

Dès notre investiture, vous avez su très rapidement venir 
vers nous et nous faire part de vos attentes, problématiques 
ou projets. A notre niveau, nous sommes très heureux de 
cette approche simple, libre et courtoise qui nous accom-
pagne dans nos missions. Nous vous remercions pour 
votre large confiance et nous tenons à œuvrer ensemble 
pour cette dernière. 

La tribune d’expression des élus

Du côté des élus
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Présentation de la communauté 
de communes 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES EN 3 QUESTIONS : 

|LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES, C’EST QUOI ? 
Une communauté de commune c’est un établissement 
public de coopération intercommunale qui regroupe 
plusieurs communes. Elle a pour objet d’associer des 
communes au sein d’un espace de solidarité, en vue de 
l’élaboration d’un projet commun de développement ou 
d’aménagement de l’espace. 

Beauzac fait partie de la communauté de communes des 
Marches du Velay - Rochebaron issue de la fusion des 
communautés de communes de « Marches du Velay » 
et de « Rochebaron à Chalencon » en 2017. Treize autres 
communes composent notre com-com. Au total, nous 
sommes un peu plus de 31 300 habitants ! 

|ÇA SERT À QUOI ? 
Les com-com exercent les compétences qui leurs sont 
transférées par les communes ou par la loi. 

Au total, la com-com des Marches du Velay – Roche-
baron exerce une vingtaine de compétences (aménage-
ment de l’espace, développement économique, collecte 
et traitement des déchets, tourisme, protection et mise 
en valeur de l’environnement etc.) par le biais de com-
missions : 
 -  Commission collecte traitement et valorisation des 

déchets
 - Commission développement économique

 - Commission solidarités territoriales
 -  Commission transition écologique énergies renou-

velables mobilité
 - Commission enfance jeunesse
 -  Commission tourisme
 -   Commission équipements sportifs intercommunaux 

& relations avec les associations sportives interco
 -  Commission eau-assainissement GEMAPI
 -  Commission patrimoine communautaire
 -  Commission finances – prospectives
2 Comités de Pilotage (COPIL) existent également :  
COPIL culture et COPIL mutualisation.

|  QUI SONT LES NOUVEAUX ÉLUS 
COMMUNAUTAIRES ? 

A date du 01/10/2020

13 
communes

31 300 
habitants



8 | Beauza'quoi ? N°89

École publique / École privée

RENTRÉE 2020
Le 1er septembre les enfants ont repris le chemin de l’école. 
Une rentrée pas comme les autres puisqu’elle a vu l’appli-
cation d’un protocole sanitaire strict. 

Cette année l’école publique de Delphine Petiot compte 
207 élèves répartis dans 9 classes et l’école privée de 
Christophe Morange (suppléé par Anne Boizard) compte 
121 élèves répartis en 5 classes.

Au début de l’été, les élus de la commission vie scolaire 
ont eu l’occasion de visiter l’école publique et ont constaté 
un besoin de rénovation dans certaines parties de l’école. 
C’est ainsi que pendant le mois d’août, les employés com-
munaux ont fait des travaux de rénovation : pose de dé-
co-choc (élément de protection des murs), réparations 
et peinture des mûrs abimés. D’autres travaux du même 
type sont dores-et-déjà planifiés.

Jeunes Beauza’Quoi

9 
classes

207 
élèves

ÉCOLE PUBLIQUE

5 
classes

121 
élèves

ÉCOLE PRIVÉE

CANTINE
Suite à l’annonce de l’EHPAD du foyer bon secours 
de ne plus assurer la préparation des repas de la res-
tauration scolaire à la rentrée 2021, la recherche d’un 
nouveau prestataire est en cours. Un travail au sein 
de la commission vie scolaire est engagé sur l’élabo-
ration d’un cahier des charges pour maintenir la qua-

lité de la prestation cantine et l’équilibre alimentaire 
(validation obligatoire par une diététicienne).

Dans un avenir proche un logiciel d’inscription pour 
la cantine devrait être mis en place afin de faciliter les 
inscriptions et leur suivi.
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UN DÉBUT D’ANNÉE TRÈS PROMETTEUR POUR LA MÉDIATHÈQUE !
En effet dès janvier une belle exposition tout public a eu 
lieu : « qui a refroidi Lemaure ? ». Des nounous et des 
ptits bouts se sont retrouvés autour d’histoires de sou-
ris, des résidents ont fait le tour du monde en pop-up, 
des ados se sont réunis à la médiathèque et l’école Saint 
Joseph et se délectait des histoires.

Mais est arrivée la COVID-19 ! Alors après le confinement 
il était bon de retrouver un peu de liberté ! Durant l’été 
2020, la médiathèque part en livre et à vélo avec des 
lectures sous les arbres et des contes à la volée grâce à 
Poudre d’Esperluette.

Et voici venu le mois de septembre et la rentrée. Le dy-
namisme est au rendez-vous malgré tout : un concert, 
une soirée pyjama, une soirée spectacle ados et une soi-
rée frissons ! Une soirée spectacle pour faire rêver les 
petits comme les plus grands avec « Yetza baba » qui 
a eu lieu le 15 octobre à 20h et pour la nuit de la lec-
ture : soirée pyjama ! Objectif : découvrir le Japon dans le 
cadre du clin d’œil des médiathèques de la communauté 
de communes.

Médiathèque

Jeunes Beauza’Quoi
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FORUM DES ASSOCIATIONS
Malgré le contexte tendu, la commission vie associative 
et culturelle a pris la décision de maintenir le forum des 
associations mais de le transférer à la salle polyvalente. 
Ce nouveau lieu plus spacieux a permis de respecter les 
contraintes sanitaires imposées et a également été très 
apprécié par les 25 associations présentes ainsi que par 
les visiteurs à la recherche d’une activité. Cela a permis 
de donner un nouvel élan à cette manifestation et d’en-
visager pour le futur, une organisation plus animée où 
chaque association pourra faire découvrir son activité 
par la démonstration et pourquoi pas, la pratique ! RDV 
l’année prochaine ! 

CALENDRIER DES FÊTES
Le 11 septembre dernier s’est déroulée l’élaboration du 
calendrier des fêtes à l’espace La Dorlière. Après la pré-
sentation de la commission vie associative et culturelle 
par Jean-Pierre Moncher, une minute de silence a été 
respectée en mémoire de Daniel Bousqueynaud, béné-
vole reconnu au sein de diverses associations, disparu 
au mois d’avril.

Avec le concours de Franck Florin et Eric Malige, chaque 
association, consciente des difficultés à organiser des 

manifestions dans la situation actuelle et à venir, a fait 
connaître ses souhaits de réservation (dates et salles 
communales) jusqu’en août 2021.

Le prochain calendrier des fêtes se tiendra dans le cou-
rant du 1er trimestre 2021 afin d’affiner ces choix et de 
programmer la fin de l’année. Un essai sur la nouvelle 
organisation de saisie des dates et salles sur le logiciel 
« Google Forms », qui a été présenté par Franck Florin, 
sera mis en place pour ce calendrier.

Commission vie associative et culturelle
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Associations

|BLABLA FIL & LA COVID
Acte I : appel à la solidarité

Mars 2020, pénurie de masque et tout commence par une demande 
des soignants du pôle médical : avoir quelques masques à distribuer 
aux personnes les plus fragiles qu’ils voient en consultation. Après 
avoir reçu le premier patron de masque, une chaîne de couturières 
se met en place afin de fabriquer un maximum de masques qui sont 
remis directement au pôle médical.

Acte II : logistique et efficacité

Très rapidement, il a fallu s’organiser et prévoir une logistique qui 
permette de développer l’efficacité de la fabrication des masques car 
les demandes commencent à arriver de toute part. Le manque de 
matériel commence également à se faire sentir, alors la décision est 
prise de faire appel aux dons et de mettre en place un système de dé-
pôt de matériel devant la mairie avec l’aide d’Eric GIRE, notre policier 
municipal. Les dons dépassent très vite les espérances ! 

Acte III : des petites mains cousettes d’ici et d’ailleurs rejoignent 
le mouvement ! 

Assez vite, les masques ne sont plus exclusivement signés Blabla fil 
mais de couturières d’ici et des alentours. Un nouveau modèle label-
lisé par l’Afnor est reçu et diffusé à toutes les personnes qui en font 
la demande. La règle est simple : les demandes sont centralisées, le 
matériel nécessaire à la fabrication est trié et déposé dans un contai-
ner à la maison des associations où chaque couturière (et couturier !) 
peut venir chercher ce qu’il lui faut. Lorsque les masques sont prêts, 
ils sont déposés dans la boîte à lettres de Blabla fil pour qu’ils soient 
distribués. Un petit réseau de distribution avait également été mis en 
place dans les commerces beauzacois. 

Enfin les masques « officiels » com-
mencent à arriver et la cadence parfois 
très lourde de fabrication des masques 
par les différentes couturières et cou-
turiers se ralentit fortement.  

Une expérience que tous ne sont pas 
prêts d’oublier ! 

L’ACTIVITÉ DE L’ADMR 
ENTRE MARS ET JUIN 2020

L’activité mensuelle de l’ADMR a été 
réduite jusqu’à 20% de l’activité nor-
male à partir du 15/03 et ce jusqu’à la 
fin du mois d’avril. Elle est remontée 
à 40% en mai avant de repartir à un 
niveau d’activité normal dès le mois 
de juin.

Sur la première période, 4 inter-
venantes sur 10 sont intervenus à 
temps partiel. Un binôme a princi-
palement assuré tout à tour la distri-
bution des repas du lundi au same-
di. Deux autres intervenantes sont 
intervenus chez les usagers bénéfi-
ciant de contrats APA. 

A partir du 1er mai, l’effectif a été ren-
forcé et 40% des interventions ont 
été assurées avec 6 intervenantes 
à temps partiel. La plupart des per-
sonnes qui ont un dossier d’aide ont 
pu bénéficier de prestations.

Au 1er juin, le service normal a repris 
ce qui a conduit à pouvoir assurer la 
totalité des prestations demandées. 

Sur les mesures sanitaires mises en 
place pour protéger les intervenants 
et les usagers on peut compter : utili-
sation de masques, de gants jetables, 
de gel hydro-alcooliques, de blouses 
de protections. Pour l’approvision-
nement en masques, l’ADMR de 
Beauzac a bénéficié de l’aide du dé-
partement ainsi que de celle des éta-
blissements Janisset à Monistrol en 
appui des fournitures fédérales. 

Beauza'quoi ? N°89 | 11
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2  ASSOCIATIONS  SOUS  LE  FEU  DES  PROJECTEURS  PENDANT LA COVID
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ESTIVALES BEAUZACOISES 
La Commission vie associative et culturelle a souhaité 
proposer des temps d’animation afin de retrouver des 
moments de convivialité et de rencontres après le confi-
nement et l’arrêt de toutes les manifestations. Elle a donc 
lancé un appel en juin pour le lancement des premières 
Estivales Beauzacoises. 

L’idée initiale était de proposer un marché nocturne les 
samedis de 17h à 22h dans le bourg, au plus proche des 
commerçants beauzacois, dans le respect des règles sa-
nitaires en vigueur.

Après avoir organisé avec succès le marché des vigne-
rons et produits du terroir le 4 juillet, le Comité des Fêtes 
a été la première association à répondre à l’appel et a or-
ganiser l’ouverture des Estivales Beauzacoises le samedi 
25 juillet.

La rue des Remparts et la place du marché ont accueilli 
de nombreux exposants : producteurs locaux, écrivains, 
créateurs, vide grenier, le Club féminin. Les Amis du 
Vieux Beauzac ont proposé des visites du patrimoine. 
Un concert de musique classique gratuit à l’église a clô-
turé cette 1ère date avec Sébastien Dourdin, Jean-Baptiste 
Bresson et Pierre Astor.

La soirée du samedi 8 août, a été pilotée par la Commis-
sion vie associative et culturelle. Toujours avec de nom-
breux exposants, produits du terroir, créateurs et vide 
grenier, de nouvelles associations beauzacoises se sont 
jointes à l’évènement : Ateliers Terre de Beauzac, la sec-
tion Peinture du BAL, et Blabla fil.

Un air d’accordéon a résonné devant les remparts avec 
Delphine, chanteuse et accordéoniste de la compagnie « 
Souffleurs de lune » de Langeac qui a enchanté et fait 
chanter les visiteurs.

Sur le parvis de l’église, l’association Beauzarteum/
les Folles notes, a offert une représentation du quatuor 
HORNormes et de 2 jeunes violonistes.

Commission vie associative et culturelle

Ça se passe À beauzac
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Enfin, la 3ème date du 22 août est venue clôturer ces pre-
mières estivales.  C’est le club RCB (Routes et Crampons 
Beauzacois) qui a donné une nouvelle tonalité avec son « 
BROC MOTOR’S ». 

Au côté des produits du terroir, des créateurs et du vide 
grenier, le bourg a accueilli de belles pièces de collec-
tion : voitures anciennes, motos, side-cars, vespa. Des 
animations et des démonstrations ont ponctué l’évène-

ment avec la participation amicale du club 4x4 bassois, 
des démonstrations de trial, crawlers (mini voitures ra-
dio-commandées) et une belle performance du jeune 
Jordan Decroix notre champion beauzacois.

Et c’est avec un concert guitare voix percussions avec 
Betty&Jeff que s’est terminée cette saison estivale sur 
des airs de chansons françaises et internationales.

Ça se passe À beauzac

14e 
édition

ABCyclisme

GRIMPÉE BEAUZACOISE  
L’ABCyclisme a fédéré plus d’une 
soixantaine de coureurs le dimanche 
13 septembre pour la 14ème Grimpée 
beauzacoise – Souvenir Louis Lom-
bardo.

Vélos de route ou VTT, de 7 à 75 ans, 
les coureurs de toutes les générations 
se sont lancés pour une ascension de 
5,5kms au départ du Pré Clos jusqu’à 
Grand champ avec un dénivelé de 
400m, et des passages à plus de 10%.

Cette 14e édition a été remportée par 
Mehdi Fayolle de l'UC Puy-en-Velay 
en 14 minutes et 58 secondes.

Lilou Sauzet du club de Beauzac est 
la première féminine en 25 minutes 
et 12 secondes !
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EN SOUVENIR DE DANIEL BOUSQUEYNAUD  
En tout début d’année et ce dans un contexte particulier 
de confinement, le samedi 4 avril, Daniel Bousqueynaud 
(dit Ness), nous quittait victime d’un accident au cours 
de travaux dans les bois. 

Époux de Brigitte et papa de 4 filles, il était également 
un grand-père comblé par la présence de quatre petits 
enfants. Il avait 57 ans.

Ness l’incontournable laissera une trace indélébile dans 
la commune. Très actif, jamais à court d’inspiration, il 
aimait aller explorer de multiples horizons auprès des 
associations sociales, caritatives ou sportives au fil des 
ans.

Footballeur, basketteur, pongiste, cycliste, coureur à pied 
en même temps ou à des moments différents de sa vie, 
il aura marqué de son empreinte ces différentes disci-
plines, s’impliquant et s’investissant dans chacune de 
ces activités.

La municipalité se joint à ses amis, pour lui rendre un 
hommage mérité. Son énergie et sa bonne humeur 
manquent et manqueront beaucoup à tous.

Commission vie associative et culturelle

Souvenir

Ça se passe À beauzac

En ces jours troublés où la nature humaine nous 
écœure de tout ce qu’elle a de plus abjecte d’intolé-
rance et de haine, n’oublions pas non plus combien 
elle peut être belle quand elle est mise au service 
des autres. 

N’oublions pas l’implication de tous ceux qui, bien 
souvent dans l’ombre, à l’image de Daniel Bous-
queynaud récemment disparu, donnent chaque 
jour de leur temps pour que nous puissions nous 
sentir fiers de faire partie de cette grande famille 
humaine. 

Merci aux bénévoles qui sont le ciment de notre vie 
communale. 

Continuons tous ensemble, pour que chacun y 
trouve sa place. 

C’est à nous de créer la communauté que nous 
voulons. 

Merci à Ness pour la voie que tu nous as montrée. 

Oui la nature humaine est belle, à nous de choisir !!

Jean-Pierre Moncher
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Affaires sociales 

Environnement
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CCAS  
Le conseil d’administration du CCAS s’est réuni pour sa 
mise en place.  Il est composé comme suit :

 -  Membres élus : Jean-Pierre Moncher, Lucienne 
Faure-Satre, Céline Lambert, Martine Chouvelon, 
Pierre Etéocle, Béatrice Gallot, Cécile Masclet, Ca-
therine Marçais, Blandine Proriol.

 -  Membres bénévoles : Monique Bonnet-Casson, 
Marc Frizot , Madeleine Jourda, Danielle Lange,  Ma-
rie-Thérèse Ollier, Christine Richard, Monique Sur-
rel, Françoise Veyrrier

Parmi les sujets évoqués, la priorité a été donnée à l'or-
ganisation du repas des ainés. Suite aux conditions sa-
nitaires défavorables et au risque de propagation de la 
COVID-19, il a été décidé à l'unanimité de l'annuler dans 
sa forme actuelle.

Une nouvelle formule est donc mise en place, avec 2 
choix possibles :

 -  1 colis par personne, incluant les résidents de 
l'EHPAD

 -  1 bon à valoir de 25€ pour un repas dans l'un des 4 
restaurants de la commune

Les personnes pouvant y prétendre (nées à partir de 
1946), ont reçu un courrier avec coupon-réponse, nous 
précisant leur choix.

Les colis seront remis aux bénéficiaires au début du 
mois de décembre. Au regard du contexte pandémique, 
la distribution sera organisée par la municipalité. 

D'autres actions, dont la compétence relève du CCAS, 
seront mises en place en cours d'année, en fonction 
de l'évolution sanitaire, et diffusées par les différents 
moyens d'informations municipales.

SEMAINE VERTE   
La première édition de la « Semaine verte » de Beauzac a 
été un succès. Principalement orientée vers les scolaires, 
cette semaine a débuté par la fabrication de nichoirs et 
de mangeoires le lundi par les enfants des écoles. Ils ont 
été aidés de plusieurs bénévoles : parents, grands-pa-
rents, élus etc. Au total ils ont fabriqué 9 mangeoires et 
une vingtaine de nichoirs. 

La Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) était égale-
ment de la partie et a fait quelques projections interac-
tives appréciées des élèves et des enseignants. Elle a 
également aidé à l’installation des nichoirs et des man-
geoires lors de la sortie nature du mardi. 

Les élèves ont également eu l’occasion de visiter la dé-
chetterie et de poser des refuges à hérissons à La Ga-
rennes notamment. 

Enfin, cette semaine s’est terminée par une opération de 
nettoyage de la nature le samedi matin où une vingtaine 
de personnes ont fait plusieurs groupes et ont arpenté 
les rues et chemins de Beauzac afin de ramasser les dé-
chets. Et il y en avait bien besoin ! Soyons vigilants ! 

« La terre n’est pas un don de nos parents, ce sont nos 
enfants qui nous la prêtent ». – Proverbe indien
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Communication
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UN NOUVEAU LOGO POUR LA COMMUNE  
Une des premières missions de la nouvelle commission 
communication a été de retravailler sur le bulletin muni-
cipal afin qu'un exemplaire puisse paraître avant la fin de 
l'année 2020 ainsi que sur la mise à jour du logo de la com-
mune qui était vieillissant. La commission a donc consul-
té 3 prestataires pour l'établissement d'un logo et d'une 
nouvelle charte graphique pour le bulletin municipal. 

C'est l'agence de communication Good Day de Beauzac, 
portée par Claire Barbier qui a été choisie pour effectuer 
ce travail. L'objectif était de créer une identité visuelle 
moderne qui donne envie de découvrir la commune et 
qui représente ses valeurs : du lien, de la dynamique et 
de la nature ! Le nouveau logo, que vous découvrez au-
jourd'hui est la réponse à cette demande.

Claire Barbier nous en dit un peu plus sur ses choix gra-
phiques :

"Mon 1er travail fut de comprendre les besoins de l'équipe 
municipale pour redynamiser l'image de la commune. 
Après un entretien, plusieurs valeurs se sont dégagées 

pour représenter Beauzac : le lien entre les habitants qui 
s'investissent beaucoup dans le tissu associatif ; une vie 
sereine et agréable ; une commune entourée de nature, 
de sucs, de rivières ; un territoire dynamique et vivant 
avec un côté ludique et décalé.

Les mots clés qui m'ont permis de construire ce nouveau  
logo sont : 

 - Lien
 - Dynamisme
 - Nature
 - Ludique

Ce logo véhicule donc plusieurs messages :
La typographie (les lettres) a été choisie pour ses formes 
rondes, harmonieuses, le jeu avec les lettres donne du 
dynamisme et ajoute un côté ludique.
Le Z est créé par 2 formes entrelacées qui connote le lien 
et la convivialité entre les habitants.
La nature est représentée par les 2 sucs au dessus, 
ce sont les 2 sucs que nous voyons lorsqu'on arrive à 
Beauzac, ils sont très représentatifs de la commune. 
On retrouve encore le côté ludique avec le jeu du U sur la 
vague bleue : le U incarne le pont au dessus de la Loire 
et le lien avec l'extérieur, la vague les différentes rivères 
présentent sur la commune.
Le bleu évoque la confiance et se marie très bien avec le 
vert naturel et la pointe de turquoise.

ILLIWAP  
|RECEVEZ TOUTE L'ACTUALITÉ DE LA COMMUNE EN TEMPS RÉEL SUR VOTRE SMARTPHONE ! 
Pour cela, 3 étapes seulement :

1) Téléchargez l'application Illiwap,

2) Recherchez la station "Ville de Beauzac"

3) Abonnez-vous et recevez l'actualité de Beauzac sans 
aucune autre action de votre part !

Illiwap c'est GRATUIT, SANS INSCRIPTION, SANS 
ENGAGEMENT, et SANS PUBLICITE !



CHABANOU 5   
Après avoir fait l’objet d’un permis d’aménagement mo-
dificatif, ce projet voit la création de 11 lots viabilisés avec 
des surfaces allant de 275m2 à près de 840m2 . Ils seront 
mis en vente au printemps 2021. Les prix seront com-
muniqués au début de l’année 2021. Les personnes sou-
haitant se renseigner sur les aménagements et la mise à 
disposition des lots peuvent se rapprocher de la mairie. 

PLACE DU PRÉ-CLOS   
Cette place est au cœur de notre bourg, en proximité 
directe avec le jardin d’enfants, le pôle médical, et l’éco-
point. Une prorogation d’un an de la subvention a été ob-
tenue ce qui permet de travailler sur plusieurs objectifs :

 -  Intégrer l’aménagement avec les éléments environ-
nants,

 -  Développer l’espace de jeux en implantant un city-
stade et des jeux de pétanques,

 -  Sécuriser les accès du pôle santé (cheminement Per-
sonnes à Mobilité Réduite) et de l’éco-point,

 -  Réfléchir autour des énergies renouvelables,

 -  Végétaliser pour en faire un lieu de vie agréable,

 -  Optimiser le stationnement et l’implantation d’une 
borne de 22 Kwh pour la recharge des véhicules élec-
triques.

Les derniers coups de crayon des architectes finalisent le 
projet et il vous sera présenté.  

PÔLE MÉDICAL    
 -  Aménagement de la dernière extension réalisée en 

2017/2018,

 -  Création d’un parcours de soins permettant la gestion 
des flux de patients en période pandémique notam-
ment,

 -  Projection de la vente d’un espace à l’ostéopathe pour 
son cabinet,

 -  Projet d’aménagement d’un espace supplémentaire 
pour les kinésithérapeutes.  

Au cœur des grands travaux 

Quoi de neuf ?
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 RÉSEAU D’EAU POTABLE ET RÉSEAU ASSAINISSEMENT
En 2021 va être lancé sur Beauzac un Diagnostic sur 
l’état du réseau d’eau potable et le réseau assainisse-
ment. Cette étude nous permettra de cibler les travaux 
pour améliorer la distribution d’eau potable ainsi que le 
traitement des eaux usées pour les années avenir. Elle 
permettra également la mise en place d’une cartographie 
précise des deux réseaux pour une meilleure efficience 

lors de la réalisation de travaux. Cette étude nous per-
mettra de cibler les travaux pour améliorer la distribution 
d’eau potable ainsi que le traitement des eaux usées pour 
les années à venir. Elle permettra également la mise en 
place d’une cartographie précise des deux réseaux pour 
une meilleure efficience lors de la réalisation de travaux 
propres.
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Quoi de neuf ?

CHEMINS  
Les herbes et buissons ont poussé, le 
ravinement a détruit un bon nombre 
de chemins, souvent utiles pour nos 
agriculteurs, mais aussi pour les mar-
cheurs, les coureurs et les vététistes. 
La campagne a été sillonnée pour 
établir un état des lieux qui a été par-
tagée avec l’équipe technique com-
munale et les élus. Pour répondre aux 
besoins soulevés, des actions ont été 
menées par :

 - Le personnel communal

 -  L’association coup de pouce à 
l’emploi : structure d’insertion

 -  Des entreprises de travaux agri-
coles quand les besoins sont 
plus conséquents. (Chemin des 
Pinatons, chemin de la Sagne fin 
2020/déb 2021)

VOIRIE  
2 axes ont été retenus pour la réfec-
tion de la route : Bérard / Le Cortial et 
le cimetière.

Les autres besoins recensés se-
ront étudiés pour la projection 
2021-2022.... Selon les zones géo-
graphiques retenues, une réflexion 
commune entre la municipalité et les 
usagers sera menée.

ECOLE DE CONFOLENT  
Vente réalisée sur le dernier trimestre 
2020

Urbanisme

Sécurité

RAPPEL DES RÈGLES D’URBANISME    
Certains travaux peuvent faire l’objet d’une déclaration, c’est pour-
quoi vous devez vous renseigner en mairie avant d’entamer tous 
travaux. La municipalité est là pour répondre à vos interrogations et 
apportera une vigilance particulière à vos projets. 
Différents types de déclarations et différents types de travaux qui s’y 
rattachent (à titre d’exemple) :
Déclaration préalable :
 -  Construction d’un abri de jardin ou d’un garage jusqu’à 20 m2
 -  Remplacement des menuiseries
 -  Aspect extérieur façades et couleurs
 -  Panneaux photovoltaïques et hydrauliques
 -  Clôtures
 -  Vérandas et pergolas
Permis de construire :
 -  Maison individuelle
 -  Abri ou garage de plus de 20 m2
Permis de démolir : 
 -  une démolition peut être nécessaire pour reconstruire une mai-

son mais attention, vous ne devez pas démolir avant d’avoir ob-
tenu votre permis de construire. 

En 2019, la municipalité avait envisagé de procéder à la mise en place 
d’un système de vidéoprotection sur la commune afin de renforcer le 
sentiment de tranquillité et de sécurité de la population, protéger les 
lieux et équipements publics, renforcer les capacités d’intervention 
et d’identification et aider les enquêteurs dans la résolution d’affaires 
judiciaires.

Le projet consistait alors à déployer 8 caméras pour sécuriser les es-
paces et bâtiments publics du centre-ville et de permettre la visuali-
sation des entrées et sorties de la commune. Le coût global incluant 
la fourniture et l’installation du dispositif s’élevait alors à 38 996.52€ 
HT et un plan de financement provisoire avait été approuvé par la 
délibération n°2019-05-003 en date du 15 novembre 2019. 

Une subvention de 23 398.00 € avait été sollicitée par la commune 
au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 
pour l’installation du système. Suite à cela c’est une subvention de 
9 750€ qui a été attribuée par l’Etat pour cette opération au titre du 
FIDPR (Fonds Interministériels de Prévention de la Délinquance et 
de la Radicalisation).

Le projet a alors été remis à l’étude par la nouvelle municipalité. L’es-
timatif des travaux de la société TFC Auvergne, s’élève à 24 449 € 
HT auquel s’ajoute des travaux de raccordements électriques à hau-
teur de 7 910 € HT, soit un total de 32 359 € HT. 

Déduction faite de la subvention de 9 750€ accordée, le reste à 
charge pour la commune est de 22 609€. Le conseil municipal a au-
torisé le maire à solliciter, auprès du Conseil Régional, la subvention 
la plus importante possible. 
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Patrimoine

Quoi de neuf ?

ACHAT DU CHÂTEAU DE LA DORLIÈRE    

|  LA FAMILLE BADOL A ACHETÉ LE CHÂTEAU DE LA DORLIÈRE À LA FAMILLE MONTLAVILLE 
QUI EN ÉTAIT PROPRIÉTAIRE DEPUIS 1860 

La famille connaît déjà bien Beauzac puisque Florence 
Badol passait ses vacances chez son grand père au Plat.

Le Domaine de la Dorlière, c'est 1500 m2 de bâtiments et 
6,5 hectares autour de la maison-forte.

Cet environnement va leur permettre de concrétiser une 
multitude de projets qui conjuguent avec les différents 
talents et compétences complémentaires de cette fa-
mille, tout en valorisant ce patrimoine.

Ces projets sont résolument tournés vers l’extérieur, vers 
les Beauzacois et au-delà de la commune.

|CÔTÉ MUSIQUE AVEC L’ASSOCIATION  
   BEAUZARTEUM 
Florence et Serge BADOL ainsi que leur fils Pierre, sont 
des musiciens professionnels.

Beauzarteum fait résonner le Domaine de la Dorlière au 
son du Hautbois et du Cor, leurs instruments de prédi-
lection. 

Le domaine permet d’organiser des festivals, des 
concerts, des stages, des séances de découverte d’ins-
truments des bals, des créations en studio, répétitions…

La situation sanitaire de cet été 2020 ne leur a pas per-
mis d’assurer la programmation prévue en Juillet.

Toutefois, le festival Les Folles Notes a pu se tenir les 14, 
15, et 16 août au plus grand bonheur des spectateurs. Ces 
3 concerts ont permis de découvrir leur état d’esprit  : 
proposer des récitals de qualité, avec interaction avec le 
public en toute convivialité.

Au delà de la musique, mais toujours complémentaires, 
d’autres projets sont en gestation :

Projet d’un restaurant et salon de thé, chambres d’hôtes, 
avec Corentin Escudero leur gendre, chef et gérant d’un 
restaurant dans la Loire. Ce restaurant permettra d’ac-
cueillir 40 couverts. La volonté est d’être en autosuffi-
sance légumière et de privilégier les circuits courts d’ap-
provisionnement.

Projet agricole et touristique autour du monde équin, 
avec Marie Badol, leur fille, diplômée d’équitation. 

Projet d’un centre de remise en forme avec salle de sport 
et espace bien être, autour de Rémi Badol, leur 3ème fils.
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Quoi de neuf ?

État –civil 

NAISSANCES
VIAL Tiago
DEVIDAL Lou
BREUIL Améline
VASSEL Liam
CHARRA Chloé
VIGNÉRAS PRORIOL Côme

HUGON Adrien
DANIEL Rosy
DANIEL Anaë
AUTIN Tess
NUEL Mélody
THEROND  Léonie

MARIAGES
TRIOULEYRE Julien & MASSE Ingrid
BÊCHE Sylvain & COUTANSON Laura
MONTENERO Gaëtan & DREVET Anthony

GORY Alban & MARTINS Audrey
COTTIER Florent & BERTRAND Nelly

DÉCÈS
DÉCHAMP Yvette (veuve SITZIA)
DOUPLAT Jean
CORDA Marie
GIBERT Marie (veuve MILLION)
NIÉVOLLET-PAILLET Gisèle (veuve LEMAIRE)
THIOLLER Jean
LAVOCAT Jean-Paul
FERREBOEUF Daniel
RIBEYRON Marie (veuve ANDRAUD)
LIOGIER Marie (veuve RICHARD)
MEURET Micheline (veuve MISSERI)
RAMEL André
CLAVARON Elise
BOURGIER Odette (veuve DANCETTE)
BOUSQUEYNAUD Daniel
ESPENEL Jean
SERRE Jeanne
VAUDRON William
PACCARD Catherine
BARLET Louise (veuve RABEYRIN)
MUNIER Fernande (épouse REYNAUD)
MOLLARET Paulette (veuve MOURIER)
BANCEL René
MALFRAIT Berthe (veuve GIBERT)

BONNEFOI Marinette
PIARD Danièle (épouse COLLADO)
FAURE Anna (épouse MOURIER)
ROQUE Marcelle (veuve CHEYNARD)
DELAROA Alice (veuve BESSON)
GAUBERT Gisèle (veuve RIVOUAL)
BERGER Gérard
PEYRON Monique (épouse AUBERT)
MONTELIMART Jean François
BEDNARSKA Sophie (veuve CZERNIAKOWSKI)
CAILLOUX Sidonie (veuve LAMBERT)
BEST Charles
FERNANDEZ Santiago
VIAL Paule (veuve OLLIER)
REVERCHON Jeanne (épouse GALLET)
OLIVIER Eliane
TENDILLE Augusta (veuve PERRET)
PEREYRON Claudette (épouse DOJAT)
DURAND Gabriel
AUCOUTURIER Marie (veuve ROULY)
DELFORGE Maria (veuve SEIGNOVERT)
REIS André
VINSON Monique
SOLVERY Gustave

Conformément de la règlementation relative au RGPD, le consentement des personnes est obligatoire pour la diffu-
sion d’informations personnelles. Vous souhaitez faire paraître un avis de naissance, de mariage ou de décès dans le 
Beauza’Quoi pour la période concernée, veuillez nous transmettre l’information en mairie par voie postale ou par mail. 
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Pharmacie de garde
Semaine (du vendredi 19h 
au vendredi suivant 19h) Pharmacie de garde Adresse Téléphone

4 au 11 décembre 2020
Pharmacie de la vallée de la 

Loire
11, place de la République

43130 RETOURNAC
04 71 59 41 30

11 au 18 décembre 2020 Pharmacie Cottier
2, rue du 11 novembre

43210 BAS EN BASSET
04 71 66 71 20

18 au 25 décembre 2020 Pharmacie Manissolle
12, place de la Calade
43200 YSSINGEAUX

04 71 59 06 20

25 décembre 
au 1er janvier 2021

Pharmacie des Sucs
35, rue nationale

43200 SAINT MAURICE 
DE LIGNON

04 71 65 30 67

1er au 8 janvier 2021 Pharmacie Roche
20, avenue de la libération

43120 MONISTROL S/ LOIRE
04 71 66 55 51

Jour férié

25 décembre 
(du 24/12 19h au 26/12 9h)

Pharmacie de l’Emblavez
Place Henry Champagnac

43800 VOREY
04. 71 03 40 13

1er janvier 
(à partir du 31/12 19h)

Pharmacie Roche
20, avenue de la libération

43120 MONISTROL S/ LOIRE
04 71 66 55 51

Nouvelles entreprises de la commune

CRÉATION ET ENTRETIEN 
DES ESPACES VERTS     

Le Cortial Haut 
43590 BEAUZAC
 06 08 56 34 26 

E-mail : maximejourda@outlook.fr  

MULTI-SERVICES     
386 route de Brenas

43590 BEAUZAC 
07 80 30 39 33

E-mail : startdad@hotmail.fr

RAPH RENO'V     
10 impasse des paillasses

Lieu dit BRANSAC
43590 BEAUZAC.

TEL: 06 30 94 84 29.
Lien Google : https://g.page/raph-renov?share

ENTREPRISE PATIENCE     
Mon métier c'est de vous aider

Service à domilcile, commandes...
06 02 21 33 87

E-mail : startadnc@gmail.com

Maxime 
JOURDA

Raphaël 
MICHALON

David 
GONZALES

Corine 
GONZALES
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La réalisation des animations suivantes est conditionnée par l'évolution du contexte sanitaire. Elles sont donc suscpe-
tibles d'être annulées jusqu'au dernier moment

Calendrier des fêtes

Quoi de neuf ?

DECEMBRE 2020
MARDI 1ER DÉCEMBRE - JOURNÉE
Intervention Musicale pour les 2 écoles (Fred DAL-
HY) � Espace des Remparts

SAMEDI 5 DÉCEMBRE - 18H
Sainte Barbe à L'Espace � La Dorlière  

DIMANCHE 6 DÉCEMBREE - 9H-12H 
Distribution des colis des aînés Salle des Remparts

DIMANCHE 6 DÉCEMBREE - 14H
Marche (activité BAL) départ � Salle Polyvalente

MARDI 8 DÉCEMBRE - 9H-12H
Distribution des colis des aînés Salle des Remparts  

MARDI 8 DÉCEMBRE - JOURNÉE
Intervention Musicale pour les 2 écoles  
(Fred DALHY) � La Dorlière  

MERCREDI 9 DÉCEMBRE - 16H-18H 
RICOCHET – Maison des associations

DIMANCHE 13 DÉCEMBRE - 9H-12H
Distribution des colis des aînés Salle des Remparts  

MARDI 15 DÉCEMBRE - JOURNÉE
Intervention Musicale pour les 2 écoles (Fred DAL-
HY) � Espace des Remparts  

MARDI 15 DÉCEMBRE - 20H 
Contes Hansel et Gretel organisé par la médiathèque 
La Dorlière

SAMEDI 19 DÉCEMBRE - 14H-19H 
Arbre de Noël du foot et du basket � Maison des as-
sociations

DIMANCHE 20 DÉCEMBRE - 14H
Rétro gaming organisé par capévasion � Salle Es-
pace des Remparts  

MERCREDI 23 DÉCEMBRE
Cinéma avec cinévasion et capévasion � La Dorlière 

PROGRAMME TELETHON
VENDREDI 04 DÉCEMBRE - JOURNÉE
TELETHON avec les écoles � Salle Polyvalente
Marche de nuit inscriptions à 20h et départ à 20h30 
� Salle des Remparts

SAMEDI 5 DÉCEMBRE - JOURNÉE
TELETHON – Expo vente Club Féminin � Salle des 
Remparts

VENDREDI 11 DÉCEMBRE - JOURNÉE
TELETHON avec les écoles � Salle Polyvalente
Marche de nuit inscriptions à 20h et départ à 20h30 
salle des Remparts 

JANVIER 2021
DIMANCHE 3 JANVIER - 14H
Marche (activité BAL) � départ Salle Polyvalente

DIMANCHE 3 JANVIER - 15H
Concert de Noël de CHOEUR A CŒURS au profit du 
TELETHON à l'église � La Dorlière 

SAMEDI 9 JANVIER - 17H
Vœux de la municipalité � La Dorlière

VENDREDI 15 JANVIER - 20H
Soirée pyjama « nuit de la lecture » organisée par la 
médiathèque � Salle Espace des Remparts 

DIMANCHE 17 JANVIER - 9H30
Assemblée Générale des Anciens Combattants 
Salle Espace des Remparts

DIMANCHE 24 JANVIER - JOURNÉE 
BRIC à BRAC, APEL école St Joseph � Espace la 
Dorliere

SAMEDI 30 JANVIER - 10H
Assemblée Générale de Blablafil � Maison des as-
sociations

SAMEDI 30 JANVIER - 20H30
WE théâtre organisé par le théâtre de l'instant et la 
commission culturelle � La Dorlière
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DIMANCHE 31 JANVIER - 7H30
Soupe aux choux du foot � Salle Espace des Rem-
parts (extérieur)

DIMANCHE 31 JANVIER - 14H
Tournoi baby foot 12ème édition de Cap Evasion le 
Beaucal � Salle  Espace des Remparts  

DIMANCHE 31 JANVIER - 15H
WE théâtre organisé par le théâtre de l'instant et la 
commission culturelle � La Dorlière   

FÉVRIER 2021
SAMEDI 6 FÉVRIER - 20H30
Spectacle théâtre gaga par la compagnie salon Ma-
rengo organisé par le Comité des Fêtes � La Dorlière

DIMANCHE 7 FÉVRIER - 8H
TrailBeauzacois organisé par le Club de Basket � La 
Dorlière ou Salle Polyvalente

DIMANCHE 7 FÉVRIER - 14H
Marche (activité BAL) � départ Salle Polyvalente

JEUDI 11 FÉVRIER - JOURNÉE
Thé dansant, APEL Ecole St Joseph � Espace la 
Dorlière

DIMANCHE 14 FÉVRIER - 14H
LOTO organisé par la BOULE PETANQUE RIVE-
RAINE de VAURES � La Dorlière (grande salle)

VENDREDI 26 FÉVRIER - JOURNÉE
Saison culturelle spectacle scolaire fol43 L’Odyssée 
Des Fils � La Dorlière  

SAMEDI 27 FÉVRIER - 20H30
Saison culturelle � La Dorlière

DIMANCHE 28 FÉVRIER - 15H
Concert hommage à Jean FERRAT organisé par 
CHOEUR A CŒURS � salle Espace la Dorlière

MARS 2021
VENDREDI 5 MARS - JOURNÉE
Spectacle scolaire saison culturelle � La Dorlière

VENDREDI 5 MARS - 18H
Assemblée Générale de RCB � Maison des associa-
tions

SAMEDI 6 MARS - JOURNÉE
Concours musique Poulakis � Salle Espace des 
Remparts 

DIMANCHE 7 MARS - 14H
LOTO organisé par le club de basket � Espace La 
Dorlière

DIMANCHE 7 MARS - 14H
Marche (activité BAL) � départ Salle Polyvalente

SAMEDI 13 MARS - JOURNÉE
SALON DES VINS + repas à midi organisé par le 
comité des fêtes � La Dorlière

DIMANCHE 14 MARS - JOURNÉE
SALON DES VINS + repas à midi organisé par le 
comité des fêtes � La Dorlière

DIMANCHE 14 MARS - JOURNÉE
Elections départementales et régionales 1er tour 
Salle Espace des Remparts ou Maison des associa-
tions 

BOURSE AUX VETEMENTS DE PRIN-
TEMPS organisée par le Sou de l’Ecole Publique

LUNDI 15 MARS 9H – 19H
Bourse aux vêtements, (dépôt) � La Dorlière

MARDI 16 MARS - 9H/10H30 - 14H/17H
Bourse aux vêtements, (dépôt) � La Dorlière

VENDREDI 19 MARS - 14H/21H 
Bourse aux vêtements, (vente) � La Dorlière

SAMEDI 20 MARS - 9H/13H
Bourse aux vêtements, (vente) � La Dorlière

DIMANCHE 21 MARS - 10H/12H
Bourse aux vêtements, (restitution) � La Dorlière
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DIMANCHE 21 MARS - JOURNÉE
Elections départementales et régionales 2eme tour 
Salle Espace des Remparts ou Maison des associa-
tions

VENDREDI 26 MARS - 17H30
Assemblée Générale Amis du vieux Beauzac 

SAMEDI 27 MARS - 18H
Marche à la mémoire de JP Bonnet et Soirée Ami-
cale des  Sapeurs Pompiers avec soupe à l’oignon à 
la Caserne

SAMEDI 27 MARS - 20H30
Café concert saison culturelle � La Dorlière

DIMANCHE 28 MARS - 14H
Concours  de  coinche organisé par la BOULE  PE-
TANQUE  RIVERAINE  de  VAURES � La Dorlière

AVRIL 2021

TROUVAILLE DES REMPARTS
LES 2 SALLES DE LA DORLIERE 
organisée par le Comité de Jumelage

JEUDI 1ER AVRIL - 14H/18H
Trouvaille des Remparts (Dépôt) � La Dorlière uni-
quement sur inscription à l’OT des Marches du Ve-
lay

VENDREDI 2 AVRIL - 9H-18H
Trouvaille des Remparts (Dépôt) � La Dorlière 

SAMEDI 3 AVRIL - 9H/19H
Trouvaille des Remparts (Vente) � La Dorlière

DIMANCHE 4 AVRIL - 9H/18H
Trouvaille des Remparts (Vente) � La Dorlière

LUNDI 5 AVRIL - 14H/19H
Trouvaille des Remparts (Restitution des invendus) 
La Dorlière

DIMANCHE 4 AVRIL - 14H
Marche (activité BAL) � départ Salle Polyvalente

VENDREDI 9 AVRIL
Concert organisé par Beauzarteum � La Dorlière

SAMEDI 10 AVRIL - 9H/18H
Braderie CROIX ROUGE (Vente) � Salle Espace des 
Remparts

DIMANCHE 11 AVRIL - 9H/18H
Braderie CROIX ROUGE (Vente) � Salle Espace des 
Remparts

LUNDI 12 AVRIL - JOURNÉE
Braderie CROIX ROUGE (Rangement) � Salle Es-
pace des Remparts

DIMANCHE 11 AVRIL - 17H
Concert saison culturelle � La Dorlière « orchestre 
éphémère »

SAMEDI 17 AVRIL - 10H/19H
salon de la bière organisé par le Sou des écoles � La 
Dorlière

DIMANCHE 18 AVRIL - JOURNÉE
Marche annuelle organisée par le BAL � départ  
LaDorlière

VENDREDI 23 AVRIL - SOIRÉE
Festival Cap Mômes 2ème édition organisé par Cap 
Evasion � à L'Espace « La Dorlière » manifestation 
prévue normalement en extérieur sur La Dorlière

SAMEDI 24 AVRIL - 20H30
Concert Ligérienne musique et harmonie de la Pa-
nissière � La Dorliere

SAMEDI 24 AVRIL - JOURNÉE
Exposition de poterie organisée par ATELIER 
TERRE DE BEAUZAC � Espace des Remparts

DIMANCHE 25 AVRIL - JOURNÉE
Exposition de poterie organisée par ATELIER 
TERRE DE BEAUZAC � Espace des Remparts


